
 
 

 

Accéder à Ademat depuis son espace adhérent. 

 

Etape 1 : le syndicat de destination 
 

 

 Si l’adhésion n’est pas pour votre syndicat :  

Ne choisir « un autre syndicat » que si vous connaissez le syndicat de destination. Si 
vous hésitez, cocher « je ne connais pas le syndicat de destination ». L’adhésion sera 
alors traitée comme une adhésion en ligne et orientée vers l’URI concernée. 



Etape 2 : les informations personnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Info bulle 

Aide à la 
saisie 



Etape 3 : Les informations professionnelles 
 

 

 

 

Saisir le numéro SIRET permet d’identifier le lieu de travail. S’il n’est pas connu ou 
utilisé, cocher « je ne connais pas le numéro de SIRET » et compléter les 
coordonnées employeur » 

L’IDCC lorsqu’il existe et est 
connu, est une information 
importante à faire figurer 



Etape 4 : La cotisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de cotisation minimum appliqué est de 0,75% de la rémunération mensuelle nette 
imposable avant prélèvement de l’impôt à la source. 

Le calcul du montant de la cotisation s’affiche ainsi que le montant du crédit d’impôt. 



Etape 5 : Mieux connaitre l’adhérent 

 

Il permet de faire vérifier que les 
informations sont correctes. 

Pour une question ou une 
situation qui demande 
une réponse rapide 

Identification du militant ou de la 
militante qui a réalisé l’adhésion 

Acceptation dans le 
respect de RGPD 


